
Université Côte d’Azur 
Grand Château 28 avenue Valrose BP 2135 

06103 Nice Cedex2  

DECISION N°2023-024 

Objet : Rétribution des participants à l’étude « The role of individual heterogeneity » 
organisée par le Groupe de Recherche en Droit Economie Gestion. 

LE PRESIDENT DE L’ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D’AZUR 

Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts ; 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2020-01 du 9 janvier 2020 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2022-039 du 15 mars 2022 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°149-2020 du 3 février 2020, portant délégation de signature du Président d’Université Côte 
d’Azur à M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur ; 

AUTORISE 

Article 1 : La rétribution des participants à l’étude « The role of individual heterogeneity » organisée 
par le Groupe de Recherche en Droit Economie Gestion pour une enveloppe globale maximale de  
3000 €. 
Les modalités de l’étude ont été validées par le GATE-Lab Review Board for ethical standards in 
research  , de Lyon. L’avis est joint à la présente décision. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Nice, le 9 mars 2023 

CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2023-024 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES :  
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire.  



 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Ecully, January 27, 2021 
 
 

Dear Adam Zylbersztejn,  

Your research project “Face value: The role of individual heterogeneity” has been 
evaluated by the GATE-Lab Review Board for ethical standards in research, under the 
reference code 2020-10.  
 
The Review Board considered that the potential for risk of harm to participants, 
researchers and others affected by the proposed study is minimal, as long as the 
participants will sign a consent for the image rights and the project leaders commit to use 
the pictures only for the project and to destroy them once the project is completed. No 
further Research Ethics Review is required. 

 
The Review Board made the following recommendation: 
 
X Full approval 
� Approval pending written notification to the Review Board 
� Rejection, proposal to be revised and re-evaluated 
� Rejection 
 
Sincerely, 

 
Marie Claire Villeval 
Head of the GATE-Lab Review Board for ethical standards in research 
 

 


